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Objet : 
Mo~ sieur le Pré~ider{t. de . :la 13~ .Session de l'Assemblée générale de l'ONU 

· · · " · · .. . ..·.. . U.s-.A. New.-York 

Monsieur. le Pr~side~t, 
J'ai 1 r obligation de venir très respectueusement auprès de votre· haute 

bienveillance, compétance sup6rieUI' d'Internationale vous solliciter l'exposées 

suivantes qu'en exerce l'autorité administrante britannique dans la zone 

Occidentale, du r.rerri tc ire du Kame::.·un. 

Entendu qu'à la nuit du 23 110vembre 1958 dans le domaine de Nkout 

qu'administrer ce faciste Anglais, a opéré une perqusition dans le Bureau de 

Base de "ONE Kamerun" (o.K.) par deux camions policiers accompagnant de leur 

maître ble.nc. Où le nommé Ténkù Germain secrétaire de ce base fut arbitrairement 

arretait et un adaérant de même base de nom Nounama Honoré sans des valables. 

motifs. 

Considérant que ce dernier ils sont portés dans le lieu inconnu. En outre 

ce ne pas seulement à la localité de Nkout que cette perquisition a déroulée, 

mais dans le Bureau central de (OK) de Dom Bakossi toujours même nuit. Vue qu'en 

1956 le nationaliste Kamerunais de nom Tchoumba Isaac purgea le même cas que 

ceux ci sans par le même auto ri té et sans a\1Cune préjudice valable. 

/ EN CONSEQUENCE 
l Je pro~este contre ces méthodes répressives d'une telle arrestation 

arbit · d ra~re es patriotes sans but par les colonialistes autorité Anglais. 

Proteste contre ces indirectes perquisitions qui enfièvrés les Uaticnalistes 

Kamerunais de localité de Nkout et de Dom Bakossi dans le bureau du base et 
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CENTRAL d' (O.K.) par les impérialistes Britanniques qui violent toute fois les 

principes de la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits 

de l'Homme. 

Proteste contre la mesure; de solidarité par les deux colonialistes autorités 

administrantes tel que Franco-Britain du 4 Octobre courant contre le nommé 

Noumbi Janvier trésorerie de "ONE Kamerun" qui également arrêté et être conduit 

à la zone Orientale du pays que gouverne les criminels Français. 

Considérant que toutes ces intimidations ne sont que pour freiner les 

libres aRpirations des Nationalistes Kamerunais citoyens de leurs d~oits légitimés, 

Demande Monsieur le Préaident d'intervenir auprès des autorités de pouvoir 

libérer ces patriotes et de mettr~ fin à les oeuvres barbarie dans ce Territoire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, de mes assurances sincères et 
considérablements. 

Ngouenom Dénis 

S/C du c.c.M. (o.K.) 
Box 20 Tombel 

Nyasso, B.c. 

Fait le 23 Noverebre 1958 
(signé) illisible 




